
ordre de Son Exeellence le Gouverneur Général, a l'honneur de fairé rapport
votre Honorable Chambre:.

QU'il a pris en considération le Bill en question, et l'a:adop sans
amnendement.

Votre Comité a de plus pris bn considértion le'Code* Civildu Bas Canada
let rdpport4 et la orres POndance qui s'yrattachent èt les amendementa qui'y ont
été sugérs les mmissaires chargs de le préparer, et soumis, pour
remplacer d rentes dispositions qu'ils ont'veprésentées comme loi -e.. frce.
Quelques uns den amendemnents ainsi suggérés n'ont 'pu rencontrer lès, vues de
votre Comité,, et ont en 'conséquence ,été laissés de côté; -le& . utes amen-
dements dans lesquels votre Comité à coscouru, quelques un& auxquels il a fait
subir des changements et d'autres-amnendements qu'ilsnggére aux dispositions
du Code, sont mcorporés dans les résolutions cQntenues en la cédule ci-anneste,

et iJaquelle il-est renvoyé dans. le Bill soumia:
-Le tout sespectuensement soumis.

G. E. CARTIER,
?résidebt:
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